
Séance du Conseil Municipal du 23/06/2010 N° 091         

Direction Générale des Ressources / Direction des F inances et du Contrôle de 
Gestion 

 

Finances et Contrôle de Gestion  

REF : DFCG2010020  

Signataire : SL  

 

OBJET : Affectation du résultat 2009 du budget prin cipal de la commune  

LE CONSEIL, 

Après avoir entendu l'exposé du Maire, 

Vu l’article L.2311-5 du Code général des collectivités territoriales, 

Vu l’instruction budgétaire et comptable M14, 
 
A la majorité des membres du conseil, les membres du groupe " communiste et citoyens Tous 
ensemble pour Aubervilliers"  s'étant abstenus, les membres des groupes  "Union du nouvel 
Aubervilliers" et "Aubervilliers en marche pour le changement" ayant voté contre  

DELIBERE : 

DECIDE de procéder à l’affectation du résultat ainsi qu’il suit : 
 

Résultat de fonctionnement 

A résultat de l'exercice 3 929 573,22 € 

B résultats antérieurs reportés 2 162 103,12 € 

C résultat à affecter (C=A+B) 6 091 676,34 € 
   

Besoin de financement de la section d'investissemen t 

D résultat de l'exercice -7 742 812,94 € 

E résultats antérieurs reportés 1 975 166,70 € 

F restes à réaliser en dépenses 7 862 092,45 € 

G restes à réaliser en recettes 9 586 249,10 € 

H solde des restes à réaliser (H=G-F) 1 724 156,65 € 

I besoin de financement (I=D+E+H) -4 043 489,59 € 
   

Affectation du résultat de la section de fonctionne ment 

J couverture du besoin de financement de la section d'investissement 4 043 489,59 € 

K dotation complémentaire en réserves (1068) 1 000 000,00 € 

L excédent reporté à la section de fonctionnement 1 048 186,75 € 
 

 

DECIDE de ne procéder à aucune affectation au budget annexe du Service de Soins 
Infirmiers à Domicile pour les Personnes Agées et Adultes Handicapés (SSIDPAAH). 

Pour le Maire 

L’adjoint délégué 


